
Ville de Villeneuve d'Ascq
Décision

Objet : Hébergement temporaire d'urgence des jeunes 18-25 ans 
accompagnés par le service

N° : VA_DEC2021_134
Service : Prévention 

Nous, Gérard CAUDRON, Maire de Villeneuve d'Ascq, agissant en cette 
qualité,

Vu la délibération VA_DEL2020_61 du 5 juillet 2020 donnant délégation dans les 
domaines énumérés à l'article L 2122-22 du Code général des collectivités 
territoriales, 

décidons

D'établir  une convention avec l’auberge de jeunesse Stéphane HESSEL, 235,
Boulevard PAINLEVE 59000 LILLE, n° de Siret, 775 674 260 02453, pour l’achat
de nuitées jusqu’à épuisement de la somme perçue en 2021.

Imputation comptable : 6288 522 4270
Politique publique (domaine-action-activité) : 07.1.1 Prévention délinquance

Fait à Villeneuve d'Ascq
le mercredi 21 avril 2021

Le Maire,
Gérard CAUDRON

 ID télétransmission : 059-215900930018-20210101-179451A-AU-1-1
Date AR Préfecture : mardi 4 mai 2021 
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